
GUIDE PRATIQUE
 E. APPLICATION

 'MIND OF MY OWN '
"Une meilleure assistance juridique est
possible lorsque les enfants sont bien

écoutés"
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La e. application 'Mind of my own' a été créée au

Royaume-Uni par des enfants et pour des enfants, ce

qui la rend ludique et adaptée à l'utilisation des

enfants de tout âge avec ou sans l'aide d'un adulte.

La volonté des concepteurs de 'Mind of my own' était

de donner une voix aux enfants qui ont désormais

l'occasion d'exprimer leurs ressentis et leurs

incompréhensions à propos de la procédure

judiciaire. 

'Mind of my own' s'inscrit dans le projet européen

'Clear Rights' qui s'est déroulé entre 2020 et 2022

sous l'égide et avec le financement de la Commission

européenne. Ce projet a pour objectif l'amélioration

de l'assistance juridique des mineurs en conflit avec la

loi en Europe. Plusieurs actions ont vu le jour au cours

de ces deux dernières années. L'application permet à

'Clear Rights' de laisser son empreinte et de faire

naître un outil qui sera utilisé de manière pérenne.

Cette application est diffusée auprès des

professionnels du droit et des associations qui

pourront par la suite la communiquer aux enfants,

dans trois pays de l'Union européenne, en plus du

Royaume-Uni : la Roumanie, la Hongrie et la France.

Cette diffusion donnera lieu à un premier bilan autour

du 20 décembre 2022.

INFORMATIONS
GÉNÉRALES 
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 QUEL EST L'OBJECTIF DE
'MIND OF MY OWN' ?

1.

Prendre en compte la parole du mineur qui
est ou a été dans une procédure judiciaire 

Mutualiser les données entre la Hongrie, la
Roumanie et la France afin de faire ressortir
les problématiques communes.

Participer à l'élaboration de nouvelles normes,
et bonnes pratiques afin d'améliorer
concrètement l'assistance juridique des
mineurs 

En France, la délinquance juvénile est un sujet faisant fréquemment la une des médias. Cela
est principalement dû aux affaires emblématiques qui ont défrayé la chronique et au
nouveau Code de justice pénale des mineurs.
Toutefois, même si la délinquance des mineurs est un sujet de société, elle reste en partie
tabou étant donné le malaise que suscitent les crimes et délits commis par des jeunes voir
même des enfants. 
L'application 'Mind of my own"  s'inscrit dans une volonté générale d'améliorer et d'adapter 
 la justice pénale des mineurs, afin qu'ils puissent s'approprier et comprendre leur procédure
judiciaire.
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2. COMMENT SONT
TRAITÉES LES DONNÉES ?

LES DONNÉES SONT TRAITÉES
AU ROYAUME-UNI

Le traitement est encadré par une 
 règlementation du Royaume-Uni qui a
été déclarée par l'Union européenne,
dans sa décision d'adéquation du 28
juin 2021, comme relevant d'un niveau
de protection équivalent au Règlement
Général de Protection des Données (le
RGPD est le texte européen de
protection des données). Le traitement
des données répond également aux
exigences reconnues par "The
Children's Code" qui requière des
standards minimaux lorsque des
données relatives aux enfants sont
traitées. Enfin, cet outil est sécurisé en
conformité avec le standard de sécurité
ISO27001.

Les données collectées ne sont pas à
caractère sensible en ce que le mineur
n'a pas à indiquer son nom, son adresse
ou son lien avec la justice. L'application
est uniquement construite autour des
connaissances et des ressentis du
jeune. 

DES DONNÉES ANONYMES

Les données sont recueillies aux fins de
statistiques sur les pays participants, de
manière sécurisée, dont il sera fait un
premier bilan le 20 décembre 2022,
afin d'améliorer et d'adapter l'assistance
juridique des mineurs en conflit avec la
loi.

L'UTILISATION DES DONNÉES 

pn
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01.
 

La première partie de l'application
permet au mineur d'exprimer son
ressenti au moment où il remplit le
questionnaire à l'aide d'émoticônes. 

LES RESSENTIS DU
MINEUR 

02.

La deuxième partie est consacrée à
l'image que le mineur a de l'avocat. Il
doit en effet cocher les
caractéristiques qui lui paraissent
essentielles chez un avocat qui
l'assistera juridiquement. 

LA PERCEPTION
DE L'AVOCAT 

03.

connaître ses droits, 
l'interlocuteur privilégié avec qui le
lien de confiance est le plus fort
(éducateur spécialisé, ami,
psychologue ...) et,
lieu de prédilection dans lequel le
mineur est le plus à l'aise pour
communiquer avec son avocat. 

La troisième partie concerne l'assistance
juridique telle qu'attendue par le jeune.
Il y est fait mention de l'importance
de/du : 

L'ASSISTANCE
JURIDIQUE 

3. LE CONTENU DE
L'APPLICATION
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05.

L'application consacre ensuite une
partie dans laquelle le mineur peut
donner ses impressions sur
l'assistance juridique dont il a
bénéficié, en utilisant des
émoticônes ou ses propres mots.

LES IMPRESSIONS
DU MINEUR SUR
SON ASSISTANCE
JURIDIQUE

06.

Enfin, dans la dernière partie
l'application requière des
informations personnelles sur le
mineur : son âge, son
appartenance ethnique, et son
genre. Il n'est néanmoins pas
obligatoire de remplir cette partie. 

LES
INFORMATIONS
PERSONNELLES 

04.

Les questions suivantes
concernent la plateforme préférée
par le mineur pour trouver les
différentes informations dont il a
besoin, pour avoir des
recommandations personnelles, et
pour être écouté

LES PLATEFORMES
DE PARTAGE
D'INFORMATIONS
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4. COMMENT ACCÉDER
À L'APPLICATION ?

L'application est accessible avec le
QR Code ci-dessus, ou avec ce lien : 

APPLICATION FRANÇAISE 

Il est également possible d'accéder à
l'application anglaise via ce lien :

www.mindofmyown.org.uk
OU en cherchant 'Mind of My own'

directement dans le serveur 
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L'application a pour objectif d'évoluer. En effet, en fonction
des résultats obtenus, lors de la première phase de

lancement de l'application, seront inclus des éléments de
compréhension et d'information pour le jeune. 

L'application française pourra évoluer dans le sillage de
l'application anglaise qui est davantage développée et prend

en compte les particularismes du système judiciaire
anglosaxon, afin de rediriger le mineur vers les structures

adaptées en cas de besoin.

'MIND OF MY OWN' N'EST PAS FIGÉE ! 

5. LES PERSPECTIVES
D'ÉVOLUTION 
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ALLIANCE DES AVOCATS
POUR LES DROITS DE

L'HOMME

info@aadh.fr
aadh.fr

– Code projet 101005878 – 


